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CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Nicolas Bernard (Président)
Agence Immobilière Sociale Quartiers
Union des locataires Marollienne
Union des locataires du Quartier Nord 
Union des locataires de Schaerbeek 
Woningen 123 LogementsDIRECTION

ÉQUIPE
Coordination

Gestion du personnel 
Gestion financière 

Cohérence des projets
Organisation du travail 

Karine Seront 

LA FÉBUL ET SON 
ORGANISATION 
STRUCTURELLE

Nicolas Bernard (Président)
Agence Immobilière Sociale Quartiers

Bij ons / Chez nous 
Communa

Maison de Quartier Bonnevie 
Union des locataires d’Anderlecht Cureghem

Union des locataires de Forest 
Union des locataires Marollienne

Union des locataires du Quartier Nord 
Union des locataires de Schaerbeek 

Union des locataires de St-Gilles
Woningen 123 Logements

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
La Direction 

assure une bonne 
articulation entre 
décision, gestion, 

réflexion, proposition 
et exécution 

L’AG est en charge du suivi des projets. 
Elle se réunit mensuellement. Elle peut confier 

des questions spécifiques au CA. Par 
ailleurs, elle délègue au CA le suivi 

financier. Celui-ci traite également des 
questions de gestion de personnel 
soumises. 
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4 assemblées générales ont été organisées. 
 Les thèmes abordés ont été les suivants :

2 conseils d’administration ont été tenus 

Il a été question de suivi des dépenses et de 
gestion des subsides ainsi que de gestion des 
ressources humaines.

•  Indexation des subsides IPL
•  Canevas de rapport d’activités IPL
•  Perspectives 2022
•  Processus participatif autour du manifeste
•  Budget 2022
•  Prix et baisse des loyers en RBC
•  Housing Action Day (HAD)

En 2022, un processus participatif avec l’ensemble des 
membres de la FéBUL a été initié autour des revendications 
en matière de droit au logement. 

Pour ce faire, un travail d’identi�cation des thématiques 
dans le champ du logement a été opéré. Un temps de 
dé�nition de la méthode choisie a été mené en concertation 
avec l’ensemble des membres. 
Une priorisation des thématiques à débattre et à analyser a 
été établie. Il a été décidé que la �n d’année 2022 et l’année 
2023 seraient consacrées, via les assemblées générales, à 
l’exploration des thématiques suivantes:

Baisse des loyers ;
Production de logements sociaux et à �nalité sociale ;
Qualité des logements et précarité énergétique  ;
Accès au logement et discriminations ;
Lutte contre le vide ;
Lutte contre les expulsions ;
Fonctionnement du logement social ;
Gentri�cation ;
Place des associations ;
Lien entre santé et logement ;
Logement et compétences fédérales / Union Européenne.


